
CALENDRIER DES COMMISSIONS DE CONTROLE ORGANOLEPTIQUE 

CAMPAGNE 2025 / 2026 A FIN MARS 

 

(Des dégustations pourront être programmées dès la fin des vendanges en fonction des besoins, un 

nouveau calendrier d’avril à juillet 2026 sera mis en ligne sur le site fin mars 2026) 

 

 
DATE LIMITE D’ARRIVEE DU 

DOSSIER COMPLET A L’ODG LE 
MERCREDI DERNIER DELAI 

DATE DE DEGUSTATION  

 MERCREDI 24 SEPTEMBRE 2025 MERCREDI 01 OCTOBRE 2025 

 MERCREDI 01 OCTOBRE 2025 JEUDI 09 OCTOBRE 2025 

 MERCREDI 08 OCTOBRE 2025 JEUDI 16 OCTOBRE 2025 

 MERCREDI 15 OCTOBRE 2025 JEUDI 23 OCTOBRE 2025 

 MERCREDI 22 OCTOBRE 2025 JEUDI 30 OCTOBRE 2025 

 MERCREDI 29 OCTOBRE 2025 JEUDI 06 NOVEMBRE 2025 

 MERCREDI 05 NOVEMBRE 2025 VENDREDI 14 NOVEMBRE 2025 

 MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 JEUDI 20 NOVEMBRE 2025 

 MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025 JEUDI 27 NOVEMBRE 2025 

   MERCREDI 26 NOVEMBRE 2025 JEUDI 04 DECEMBRE 2025 

 MERCREDI 03 DECEMBRE 2025 JEUDI 11 DECEMBRE 2025 

 MERCREDI 10 DECEMBRE 2025 JEUDI 18 DECEMBRE 2025 

 Attention, semaines 52 et 01 : PAS DE DEGUSTATION 

 DOSSIERS COMPLETS ARRIVES AU 
PLUS TARD LE 17 DECEMBRE 2025 

JEUDI 08 JANVIER 2026 

 
MERCREDI 07 JANVIER 2026 JEUDI 15 JANVIER 2026 

 MERCREDI 14 JANVIER 2026 JEUDI 22 JANVIER 2026 

 MERCREDI 21 JANVIER 2026 JEUDI 29 JANVIER 2026 

 MERCREDI 28 JANVIER 2026 JEUDI 05 FEVRIER 2026 

 MERCREDI 04 FEVRIER 2026 JEUDI 12 FEVRIER 2026 

 MERCREDI 11 FEVRIER 2026 JEUDI 19 FEVRIER 2026 

 MERCREDI 18 FEVRIER 2026 JEUDI 26 FEVRIER 2026 

 MERCREDI 25 FEVRIER 2026 JEUDI 05 MARS 2026 

 MERCREDI 04 MARS 2026 JEUDI 12 MARS 2026 

 MERCREDI 11 MARS 2026 JEUDI 19 MARS 2026 

 MERCREDI 18 MARS 2026 JEUDI 26 MARS 2026 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

/!\ 

CE CALENDRIER PEUT ETRE MODIFIE POUR LES RAISONS SUIVANTES : 

 

*Si le nombre total d’échantillons à présenter au contrôle est inférieur à trois, 

*Si le nombre de jurés-dégustateurs est inférieur à trois le jour de la dégustation. 

Pour toute demande de dégustation en dehors du planning transmis ci-dessus, un forfait de 300 € sera à 

payer en complément afin de couvrir les frais engendrés pour la séance supplémentaire et à la condition que 

3 lots minimum soient présentés avec un contrôle de 100 % des lots. 


